
Ses enfants, petits-enfants et arrière-petits-enfants 
  Josette et Firmin Savoy, La Bégude de Mazenc (F),  

leur fille Smara et Fred Savoy-Bodo, aux USA;
  Jaques-Yves et Noëlle Deriaz, à Baulmes, leurs fils Julien Deriaz et  

Sybile Perrier avec Meho et Naël, à Baulmes, Jean-Luc Deriaz, à Orbe, 
Marc-Etienne et Annick Deriaz, à Baulmes;

  Samuel et Marysia Deriaz, à Vuibroye, leurs fils Cédric et Kelly Deriaz,  
à St-Barthélemy, Joël et Carmen avec Eléonore, Lucien, Laura et Aurélien, 
à Posieux, Michel Deriaz, à Baulmes;

  Yvan et Mirella Deriaz, à Grandevent, Audrey et Albert, Alexandrine et 
Olivier, et leurs enfants; 

 Nelly Trottet et famille, à Féchy;
 Jacques-André et Nanette Taillefert, et famille, à Fiez;
 Roland et Natacha Taillefert, et famille, à Lausanne;
 Jean-Pierre et Josiane Taillefert, et famille, à Bex;
 Antoinette Deriaz et familles, à Baulmes;
 Pauline Roulet et famille, à Ste-Croix;
 Janine Deriaz et famille, à Prangins;
 Daniel et Josette Deriaz et famille, à Ste-Croix;
 François Deriaz et familles, à Baulmes;
 Eliane Rufener et familles, à Vuiteboeuf;
 Alain Truan, à Fully;
ainsi que les familles parentes et amies,
ont le chagrin de faire part du décès de

Madame Mariette DERIAZ-TAILLEFERT
qui s’est endormie paisiblement le lundi 5 décembre 2016 dans sa 87e année. 
Le culte aura lieu le vendredi 9 décembre au Temple de Baulmes à 14 heures, 
suivi de l’inhumation au cimetière.
Honneurs à14 h 45.
Domicile de la famille: Jaques-Yves Deriaz, Chemin Neuf 9, 1446 Baulmes.
Un grand merci aux eHnv, au CMS et au docteur Morier-Genoud pour leur 
accompagnement.
En lieu et place de fleurs, vous pouvez effectuer un don à la station ornitho-
logique de Sempach, CCP 60-2316-1, IBAN CH47 0900 0000 6000 2316 1 
(mention deuil Mariette Deriaz-Taillefert).

Cet avis tient lieu de lettre de faire part.


